
1 

 

 

 

PROCES-VERBAL 
 

BUREAU DU CONSEIL FEDERAL 

 
 

 

 

 

 

I. CHOIX DES THEMES DE DEBAT POUR LES CONSEILS FEDERAUX 

DES QUATRE PROCHAINS MOIS 

 
Sur proposition du Président et du Secrétaire Général, 
le Bureau valide ainsi qu’il suit les thèmes des débats proposés au Conseil Fédéral  pour ses 
prochaines séances : 
 
- 13 février : l’avenir des pôles Espoirs (rapporteur : Gérard HOULLIER) 
- 20 mars : le projet médical (rapporteur : Pierre ROCHCONGAR) 
- 24 avril : l’Institut de formation (rapporteur : Christian TEINTURIER) 
- 29 mai : le livre blanc et ses recommandations (rapporteur : Pascal BONIFACE) 

 

 

 
Réunion du : 

à : 

 
Jeudi 22 janvier 2009 

15h 00 

 
Présidence :  

 
M. Jean-Pierre ESCALETTES 

  
Présents :  

 
MM. Fernand DUCHAUSSOY, Noël LE GRAET, Christian 
TEINTURIER, Jacques LEGER, Henri MONTEIL 

 

 

Excusés :  

 

 

Assistent à la réunion :       

 
M.  Frédéric THIRIEZ,  Gervais MARTEL,  Bernard DESUMER,  

 

 

MM.  Jacques LAMBERT, Jean-Louis VALENTIN, Jean-Pierre 
HUGUES, Jean LAPEYRE,  

  

  



 

 

 

 

 

II. INFORMATIONS DU PRESIDENT 

 
Partenariat FFF / LICRA 
 
Roland COQUARD, Président de la Ligue Franche-Comté et membre du Conseil 
d’administration de la Ligue du Football Amateur, a été désigné par la LFA pour être 
l’interlocuteur permanent de la LICRA.  
 
Coopération franco-allemande 
 
Le Président informe le Bureau du bon avancement de la coopération franco-allemande 
dans le domaine de l’arbitrage, confirmé par la récente réunion de travail du 20 janvier 
entre la Direction nationale de l’arbitrage et son homologue allemande. 
 
 

 

III. INFORMATIONS INTERNATIONALES 

 
F.I.F.A. 

Candidature pour les Coupes du Monde 2018 et 2022  
 

Le Président informe le Bureau de la teneur de la circulaire de la FIFA du 15 janvier 2009, 
relative à la procédure de candidature pour les Coupes du Monde de la FIFA 2018 et 2012. 
 
Le Bureau confirme que la FFF concentrera ses efforts sur la préparation de la candidature  
à l’organisation de l’Euro 2016 et n’adressera pas de déclaration d’intérêt à la FIFA. 

 
 

 
 
 
        Le Directeur Général 
        Jacques LAMBERT 
        
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


